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LISTE DES ACRONYMES 

 

CDU Règlement (UE) nº 952/2013 du Parlement européen et du Conseil 

établissant le code des douanes de l’Union (acte de base) 

AE CDU Règlement d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission (acte 

d’exécution) 

AD CDU Règlement délégué (UE) 2015/2446 de la Commission (acte 

délégué) 

Formulaire 302 Document à usage douanier relatif à des mouvements 

transfrontières de marchandises militaires destinées à circuler ou 

être utilisées dans le cadre d’activités militaires. Désigne à la fois 

le formulaire OTAN 302 et le formulaire UE 302 

PSDC Politique de sécurité et de défense commune 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02013R0952-20200101&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02015R2447-20191001&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02015R2446-20190725&from=FR


3 

 

 

INTRODUCTION 

 

Le formulaire 302 est un document à usage douanier qu’il convient d’utiliser exclusivement pour 

des mouvements transfrontières
1
 de marchandises militaires destinées à circuler ou être utilisées 

dans le cadre d’activités militaires. Le transport peut être effectué soit par des forces militaires, 

soit par un transporteur commercial au nom de forces militaires. 

 

Le formulaire 302 se rapporte à un seul mouvement («aller simple») et peut être utilisé pour l’un 

des régimes douaniers suivants, dans le cadre d’activités militaires et sans intention 

commerciale: 

- exportation et exportation temporaire hors de l’Union; 

- réimportation dans l’Union après une exportation temporaire (marchandises mises en 

libre pratique en exonération des droits à l’importation en tant que marchandises en 

retour); 

- admission temporaire dans l’Union; 

- réexportation hors de l’Union après une admission temporaire; 

- transit dans l’Union; 

- preuve du statut douanier. 

 

Lorsque le formulaire 302 ne peut pas être utilisé, il convient d’appliquer les régimes douaniers 

civils, par exemple dans les cas suivants: 

 l’achat de matériels ou d’équipements militaires auprès d’un pays tiers par les autorités 

militaires d’un État membre de l’Union européenne ou au nom de celles-ci (par exemple, 

l’achat d’armements neufs auprès d’un pays tiers)
2
; 

                                                 
1
  L’expression «mouvements transfrontières» désigne les mouvements franchissant une frontière extérieure de 

l’Union européenne. Les frontières extérieures peuvent être une frontière terrestre extérieure, mais également un 

port ou un aéroport situé dans l’Union. Aux fins du présent document, on entend par «Union européenne», 

«Union» ou «UE» le territoire douanier de l’Union, tel que défini à l’article 4 du CDU. 

2
  Si de tels achats ne sont pas couverts par le formulaire 302, les importations de certains armements et 

équipements militaires peuvent bénéficier d’une suspension des droits à l’importation conformément à la 

procédure prévue par le règlement (CE) nº 150/2003 du Conseil (JO L 25 du 30.1.2003, p. 1). 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003R0150&qid=1594970011898&from=FR
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 la vente de matériels ou d’équipements militaires à un pays tiers par les autorités 

militaires d’un État membre de l’Union européenne ou au nom de celles-ci (par exemple, 

la vente d’avions militaires usagés à un pays tiers). 

 

La partie 1 du présent document d’orientation explique la marche à suivre pour remplir le 

formulaire 302. La partie 2 explique en détail l’utilisation du formulaire 302 dans chacune des 

activités douanières. 

 

Deux versions du formulaire 302 sont disponibles: le formulaire OTAN 302 et le formulaire 

UE 302. 

Dans le contexte douanier, ces deux versions sont de valeur équivalente et la version du 

formulaire 302 à utiliser dépend du type de l’activité militaire concernée. 

Le formulaire OTAN 302 peut être utilisé pour les mouvements transfrontières de marchandises 

militaires destinées à circuler ou être utilisées dans le cadre d’activités militaires menées au titre 

du traité de l’Atlantique Nord. Le formulaire UE 302 peut être utilisé pour les mouvements 

transfrontières de marchandises militaires dans le cadre d’activités militaires relevant de la 

politique de sécurité et de défense commune (PSDC) ou d’activités multinationales sortant du 

cadre de la PSDC ou de l’OTAN. 
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PARTIE 1: MANUEL DE L’UTILISATEUR – Comment remplir le 

formulaire 302 

 

1.1. Délivrance du formulaire 302 

Articles 220 bis, 220 ter, 286 et 286 bis de l’AE CDU 

Les forces militaires notifient régulièrement les transports qu'elles prévoient d'effectuer 

au bureau de douane désigné du lieu où elles sont stationnées. Les forces militaires et le 

bureau de douane désigné compétent devraient convenir des modalités et de la fréquence 

de cette notification. Le plan de transport peut contenir la liste des marchandises qu’il est 

prévu d'acheminer et la date estimée du départ. Les douanes peuvent préauthentifier le 

formulaire 302 sur la base de cette planification. Les formulaires doivent être référencés 

par numéro d’ordre et indiquer à quel bureau de douane les exemplaires doivent être 

renvoyés. Il convient de déterminer à quel endroit du formulaire 302 ce bureau de douane 

doit être indiqué. 

Le nombre de formulaires de préauthentification devrait en principe être limité au 

transport censé commencer au cours de la période prévue, par exemple dans un délai de 

trois mois. 

Article 221, paragraphes 5 et 6, de l’AE CDU 

Tous ces éléments peuvent être définis dans un protocole d’accord, ou par tout autre 

moyen, par les forces militaires et le bureau de douane désigné compétent. 

 

 

1.2. Remplissage du formulaire 302 avant l’expédition 

Article 220 bis, paragraphes 2 et 3, article 220 ter, paragraphes 2 et 3, et 

articles 287 et 287 bis de l’AE CDU 

Lorsque les marchandises sont prêtes à être expédiées, les forces militaires doivent 

remplir le formulaire 302 au plus tard avant l’expédition. Tous les champs doivent 

obligatoirement être remplis, soit dans une version imprimée, soit à l’encre bleue ou 

noire permanente.  

 

Les indications ci-dessous se rapportent aux champs du formulaire UE 302, dont un 

modèle figure dans la section 1.7. Le modèle du formulaire OTAN 302 est similaire. 
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Lorsque le contenu de certains champs est évident, aucune explication supplémentaire 

n’est fournie.  

 

Exemplaire nº: ce numéro, compris entre 1 et 5, correspond au destinataire de 

l’exemplaire et à l’usage qui en sera fait. Chaque formulaire 302 doit être établi en cinq 

exemplaires au minimum et chacun de ceux-ci doit être rempli en conséquence. Le cas 

échéant, des exemplaires supplémentaires peuvent être établis à partir de l’exemplaire 

nº 4, et ceux-ci seront numérotés 4a, 4b, etc. L’utilisation des différents exemplaires est 

illustrée ci-dessous dans la section 0. 

 

Numéro:  le numéro d’ordre du formulaire UE 302 est un nombre unique à 18 caractères 

alphanumériques, composé comme suit: 

2 lettres: code pays ISO 3166-1 alpha-2 de l’État membre expéditeur (par exemple, 

DE pour l’Allemagne); 

+ 8 chiffres: date de délivrance au format AAAAMMJJ. Ainsi, le 12 mars 2020 sera 

20200312; 

+ 1 lettre: statut douanier des marchandises. U pour les marchandises de l’Union ou N 

pour les marchandises non Union; 

+ 1 lettre: contexte de l’activité militaire. N pour l’OTAN, E pour la PSDC ou O pour 

d’autres activités connexes au niveau national; 

+ 6 caractères: numérotation séquentielle unique pouvant être utilisée par les États 

membres. 

En combinaison avec la «destination finale» et la première partie du numéro, il existe 

16 options valables pour identifier l’activité douanière. Voir annexe 1. 

Les forces militaires peuvent choisir d’appliquer la structure décrite ci-dessus pour le 

numéro du formulaire OTAN 302. 

Remarque: en cas de préauthentification (voir section 1.1), ce numéro doit être mis à 

disposition sur le formulaire avant la demande de l’authentification douanière.  

 

Mission/Exercice/Transport: indiquer l’activité, l’exercice ou le transport concerné en 

insérant son nom ou en le/la décrivant succinctement. 

- Mission: la mission (de l’OTAN ou de l’UE) concernée par le mouvement. Indiquer 

le nom de la mission/l’intitulé sous lequel elle est connue. Exemple: «Mission de 

secours au Mali». Si possible, ajouter une période. 
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- Exercice: le nom de l’exercice et, éventuellement, la période au cours de laquelle il 

sera réalisé.  Exemple: exercice «Flying Eagle» du 16 au 28 février 2021. 

- Transport: le nom du lieu de départ et de la destination. Exemple: transport du point 

«A» au point «B».  

 

Mode de transport: ferroviaire, routier, aérien, fluvial, maritime ou combiné. 

 

Admission temporaire: indiquer si le formulaire est utilisé pour couvrir des 

marchandises non Union en vue de l’admission temporaire dans l’UE. Exemple: oui, si 

une cargaison est transportée depuis les États-Unis pour être utilisée temporairement dans 

l’Union. 

 

Nom et adresse du transporteur: indiquer le nom et l’adresse du transporteur effectuant 

le transport. Le transporteur peut présenter le formulaire 302 aux douanes au départ et à 

l’arrivée au nom des forces militaires.  

Exemple: unité militaire (par exemple, composante air de l’Armée belge, plus adresse), 

entité (par exemple, TransPort au nom de la composante air de l’Armée belge, plus 

adresse) ou personne (par exemple, Thomas Carr au nom de la composante air de 

l’Armée belge, plus adresse). 

 

Nom et adresse de l’expéditeur: indiquer le nom et l’adresse du site d’expédition. 

Exemple: unité militaire (par exemple, composante air de l’Armée belge, plus adresse) 

ou personne (par exemple, Andrew Pall au nom de la composante air de l’Armée belge, 

plus adresse). 

 

Nom et adresse du destinataire: indiquer le nom et l’adresse du site de livraison. 

Exemple: unité militaire (par exemple, unité de l’Armée des Pays-Bas, plus adresse) ou 

personne (par exemple, Jan de Groot au nom de l’Armée des Pays-Bas, plus adresse). 

Destination finale: indiquer la destination finale des marchandises. Le nom complet du 

pays suffit. 

Exemple: Italie. 

 

Scellé/sans scellé: biffer la mention inutile. Il est à noter que la décision de sceller à ce 

stade est prise par les forces militaires. 
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Remarque: cette décision prise par les forces militaires n’empêche pas les douanes de 

décider ultérieurement d’utiliser des scellés douaniers si elles le jugent nécessaire. 

 

Observations: par défaut, ce champ renvoie aux documents d’expédition joints (liste de 

chargement). Ajouter les références d’identification des documents d’expédition joints. 

Les deux documents, le formulaire UE 302 et le document d’expédition, renvoient l’un à 

l’autre. 

Les marchandises de l’Union et les marchandises non Union seront couvertes par un 

formulaire UE 302 distinct et par une liste d’expédition distincte.  

Le document d’expédition doit comporter la désignation des marchandises. Cette 

désignation doit être suffisamment détaillée pour permettre aux autorités douanières 

d’identifier clairement les marchandises. Elle devrait comporter au moins les éléments de 

données suivants, le cas échéant: nombre de colis, description des colis, marques et 

numéros, désignation des marchandises et poids brut/net. 

Si le formulaire UE 302 est utilisé comme preuve du statut de marchandises de l’Union, 

le code T2L ou T2LF (pour les mouvements entre l’UE et les territoires fiscaux 

spéciaux
3
) doit être indiqué dans ce champ, avec la signature du représentant habilité 

pour attester le statut douanier de marchandises de l’Union. 

 

Numéros des scellés: si les envois sont scellés, indiquer les numéros d’identification des 

scellés, sinon laisser vierge. 

Remarque: si les douanes décident ultérieurement d’utiliser des scellés douaniers, elles 

indiquent le numéro d’identification douanier. 

 

Cachet: cachet de l’organisation militaire de délivrance. 

 

(Nom et prénom) – Signature – Grade et adresse de l’unité – Date: nom du 

représentant habilité par l’organisation militaire de délivrance, identifié par sa signature, 

son grade et l’adresse de son unité. 

La date est la date d’acceptation des marchandises en vue de l’expédition. 

 

                                                 
3
  Voir section 2.8 pour de plus amples informations sur l’utilisation du formulaire 302 pour les 

mouvements transfrontières avec des territoires fiscaux spéciaux. 
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1.3. Présentation du formulaire 302 pour l’expédition
4
 

Article 207, article 220 bis, paragraphes 2 et 3, article 220 ter, paragraphes 2 et 3, 

et articles 287 et 287 bis de l’AE CDU 

Une fois remplis, le formulaire 302 (les cinq exemplaires) et les documents de transport 

(y compris la liste de chargement) doivent être présentés à l’autorité douanière désignée. 

Si, dans le champ «Observations», le code T2L ou T2LF est utilisé pour indiquer le statut 

douanier de marchandises de l’Union, ce statut doit être authentifié par le cachet du 

bureau de douane de départ accompagné de la signature du fonctionnaire compétent. Les 

douanes peuvent effectuer des contrôles. Les douanes peuvent décider d’utiliser des 

scellés douaniers si elles le jugent nécessaire et le signalent dans le formulaire 302. 

Lorsque tout est correct, les douanes authentifient le formulaire, s’il n’est pas 

préauthentifié, conservent l’exemplaire nº 3 et rendent tous les autres exemplaires. Par la 

suite, aucune marchandise supplémentaire ne peut être chargée sous le couvert du 

formulaire 302 qui a été visé. Les formalités relatives aux présentations et aux contrôles 

devraient faire partie du protocole d’accord. 

Le formulaire UE 302 est valable pendant une période de douze mois à compter de la 

date intégrée dans le numéro d’ordre du formulaire. Le mouvement et le régime douanier 

correspondant doivent en principe être achevés pendant la période de validité, sauf en cas 

de circonstances exceptionnelles ou de force majeure.  

À cet effet, le transporteur confirme l’acceptation du chargement au moyen d’une note 

certifiée et signée indiquant la date de départ. 

 

1.4. Présentation et remplissage du formulaire 302 en cours de route  

Annexe 52-01 de l’AD CDU 

Le cas échéant, le transporteur doit présenter aux douanes les marchandises, le 

formulaire 302 et les documents de transport joints à chaque fois qu’il franchit les 

frontières extérieures du territoire douanier. 

Remarque:  

- Lors du franchissement des frontières intérieures de l’Union, il n’est pas nécessaire 

de présenter les marchandises et le formulaire 302 à des fins douanières. Lorsque les 

                                                 
4
  Pour certains régimes douaniers, tels que l’admission temporaire ou la réimportation, le bureau 

d’entrée dans l’Union doit être considéré comme le bureau d’expédition. 
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administrations nationales exigent une telle présentation, celle-ci ne relève pas de la 

réglementation douanière et n’est pas couverte par le présent document d’orientation. 

- Certaines simplifications peuvent s’appliquer lorsque les marchandises sont 

transportées par chemin de fer. Voir section 2.1. 

 

Le transporteur doit remplir le verso du formulaire 302 comme suit: 

Signature, nom et adresse de la personne qui présente les marchandises à la douane: 

ne nécessite pas d’explication. 

(date et lieu): date et lieu de présentation des marchandises à la douane. 

 

Les douanes peuvent contrôler les marchandises; elles remplissent la ligne pertinente de 

la partie réservée à la douane sur le verso de tous les exemplaires restants et y apposent 

leur cachet. Elles conservent les exemplaires 4a, 4b, etc., appropriés dans l’ordre du 

passage. Tous les autres exemplaires doivent être rendus au transporteur. 

 

 

1.5. Présentation et remplissage du formulaire 302 au lieu de destination 

Article 220 bis, paragraphes 2 et 3, article 220 ter, paragraphes 2 et 3, et 

articles 287 et 287 bis de l’AE CDU 

Une fois arrivé à destination
5
, le transporteur livrera les marchandises à l’organisation 

militaire destinataire.  

L’organisation militaire destinataire doit remplir le formulaire 302 et en accuser 

réception au recto comme suit: 

 

(Nom complet) – Signature – Grade et adresse de l’unité – Date: nom du représentant 

habilité par l’organisation militaire destinataire, identifié par sa signature, son grade et 

l’adresse de son unité. 

La date est la date de réception. 

Le formulaire doit être visé par les forces militaires de destination.  

Les marchandises, le formulaire 302 et les documents de transport sont présentés à 

l’autorité douanière désignée du lieu où les forces militaires de destination sont 

stationnées, ou au bureau de douane de sortie. Les douanes peuvent contrôler les 

                                                 
5
  En cas d’exportation (temporaire) couverte par un formulaire UE 302, le bureau de douane de sortie 

de l’Union sera considéré comme la destination. 
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marchandises. Les formalités relatives aux présentations et aux contrôles devraient faire 

partie du protocole d’accord, ou de tout autre moyen, convenu par les forces militaires et 

l’autorité douanière désignée compétente du lieu de destination. 

Lorsque tout est correct, les douanes visent le formulaire 302 en apposant leur cachet sur 

la ligne pertinente au verso de tous les exemplaires restants. Elles conservent 

l’exemplaire nº 4 et renvoient l’exemplaire nº 5 au bureau de douane indiqué sur le 

formulaire 302.  

 

Tous les autres exemplaires sont renvoyés aux forces militaires de destination, qui, à leur 

tour, conservent l’exemplaire nº 1 et renvoient l’exemplaire nº 2 aux forces militaires 

d’expédition. 
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1.6. Utilisation des différents exemplaires du formulaire 302 

Le graphique ci-dessous illustre l’usage qui est fait de chaque exemplaire du 

formulaire 302 et son destinataire. 

 

Remarque: 

 Le graphique illustre les mouvements d’un point de l’Union à un autre point de 

l’Union, ce qui serait typique d’un mouvement de transit. Le bureau de douane de 

passage intervient à chaque franchissement des frontières extérieures d’un 

territoire douanier. 

 En cas d’exportation et de réexportation (temporaire), le bureau de douane du lieu 

de départ assume le rôle de bureau de douane d’exportation et le bureau de 

douane du lieu de destination assume le rôle de bureau de douane de sortie. 

 En cas de réimportation et d’admission temporaire, le bureau de douane du lieu 

de départ assume le rôle de de bureau de douane d’entrée. 

 

1.7. Modèle du formulaire 302 

Le formulaire OTAN 302 figure à l’annexe de la convention entre les États parties au 

traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, signée le 19 juin 1951. 
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Le formulaire UE 302 figure à l’annexe 52-01 de l’AD CDU et doit être conforme à ce 

modèle. Le formulaire doit être établi en anglais ou en français. S’il est rempli à la main, 

il doit être parfaitement lisible. Chaque formulaire UE 302 est revêtu d'un numéro de 

série, imprimé ou non, destiné à l’individualiser.   
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Recto du formulaire UE 302: 

EU FORM 302 / FORMULAIRE UE 302 

 
 

Document for customs purposes for goods used for military activity only and not for commercial gain. 

Document à usage douanier relatif à des marchandises utilisées exclusivement pour des activités militaires 

et sans intention commerciale  
Copy n°: Serial N° Mission/Exercise/Transport: 
Exemplaire n° : Numéro Mission/Exercice/Transport: 

                  
Mode of transport: 

Mode de transport: 
      

Temporary Admission (yes/no): 
Admission temporaire (oui/non): 

      

Name and address of transporter:  
Nom et adresse du transporteur: 
      

 

Name and address of consignor  
Nom et adresse de l’expéditeur 
      

Name and address of consignee 
Nom et adresse du destinataire  
      

  

Final destination / Destination finale:       

Sealed/not sealed (*): when sealed: seal numbers, quantity and sealing authority will be show below. 
Scellé/sans scellé (*) : si l’envoi a été scellé, indiquer ci-dessous l’espèce, le numéro et le nombre des scellés et l’autorité qui les a apposés. 

Remarks: See attached shipping documents 

Observations: Voir documents d’expédition en annexe 

Seal numbers 

Numéros des scellés  

(Stamp / Cachet) 
I (name in full) certify that the shipment described herein is transported under the authority of 

the military and contains only goods for their use without any commercial intent. 
Je (nom et prénom) certifie que l’envoi décrit ci-dessus est transporté avec l’autorisation des forces militaires et contient uniquement des 

marchandises destinées à leur usage et sans intention commerciale. 

 
 

Signature ________________________________________ Rank and unit-address / Grade et adresse de l’unité:        
Date:       

________________________________________________________________________________________________________________________
____ 

Certificate of receipt / Certificat de réception  
I (name in full) certify that the goods listed above have been received as described. 
Je (nom et prénom) certifie que les marchandises indiquées ci-dessus ont été reçues et sont conformes. 

 

Signature ________________________________________ Rank and unit-address / Grade et adresse de l’unité:        
Date:       

________________________________________________________________________________________________________________________

____ 
This is an accountable document which constitutes both an official certificate of import/export autorisation and a customs declaration / Ce 

document est un document officiel engageant votre responsabilité, servant à la fois de licence d’importation et d’exportation ainsi que de 

déclaration en douane. 
For instructions for use of this document see overleaf / Voir au verso les instructions pour l’utilisation de ce document. 
Delete where inapplicable / Biffer la mention inutile. 

  



 

15 

 

Verso du formulaire UE 302: 

 

EU FORM 302 / FORMULAIRE UE 302 
I undertake 
1. to present this import/export notification to the appropriate customs authorities together with such goods as have not been accepted by the 

EU forces entity led to receive goods. 
2. not to hand such goods to any third party or parties without due observance of the current customs and other requisition of the land which 

delivery of the goods has been refused. 
3. to present my credentials to the customs authorities on demand. 
4. This form is not to be used for commercial intent (i.e. the buying or selling of products). 
Je m’engage 
1. à présenter aux autorités douanières compétentes, cette déclaration d’importation/d’exportation, avec les marchandises qui ne seraient pas 
acceptées par l’unité des Forces UE. 
2. à ne céder ces marchandises à de tierces personnes, sans accomplir les formalités douanières et autres prévues par la réglementation en 

vigueur dans le pays où les marchandises ont été refusées. 
3. à présenter mes papiers d’identité sur demande aux autorités douanières. 

4. Ce formulaire ne peut pas être utilisé à des fins commerciales (par exemple, pour acheter ou vendre des marchandises). 

Signature, name and address of person presenting the goods to customs 
Signature, nom et adresse de la personne qui présente les marchandises à la douane 

 
__________________________________________________________________________________      

Goods presented to customs authorities (on/at place) 
Marchandises présentées aux autorités douanières (date et lieu) 

FOR CUSTOMS ONLY / PARTIE RÉSERVÉE À LA DOUANE 
 

 
Country 

Pays 

Customs Office 
Bureau de douane 

Date of crossing 
Date du passage 

Signature of customs officer and remarks 

Signature du douanier et observations 
 

Official customs 

stamp 
Cachet de la 

douane 
Exit    

Sortie 
     

Entry   

Entrée 
     

Exit    

Sortie 
     

Entry   
Entrée 

     

INSTRUCTIONS FOR THE CONSIGNOR / INSTRUCTION POUR L’EXPÉDITEUR  
THE CONSIGNOR will present all copies of the shipment to the transporter. Tampering with the forms by means of erasures of addition there 

to by the consignor and/or the transporter of their employees will void this declaration. 
L’EXPÉDITEUR doit remettre tous les exemplaires au transporteur en même temps que l’envoi. L’altération des documents (suppressions ou 

additions) par l’expéditeur, le transporteur ou leurs employés entraîne automatiquement la nullité de cette déclaration. 
DISTRIBUTION OF COPIES 

Copy n° 1 Will be handed over to the consignee together with the shipment by the transporter after customs officials have processed and 

stamped this copy. 
Copy n° 2 Should be returned by recipient to the despatching agency together with an acknowledgment of receipt. 
Copy n° 3 Is intended for processing and retention by customs officials of origin. 
Copy n° 4 Is intended for retention by customs officials of destination. For transit purposes further copies as necessary, to be marked 4a, 

4b, etc. are intended for retention by customs officials of transit countries concerned. 
Copy n° 5 Is intended for retention by the issuing organisation. 

DESTINATION DES EXEMPLAIRES 
Exemplaire n°1  Doit être remis au destinataire avec les marchandises, par le transporteur après avoir été complété et visé par les autorités 

douanières   

Exemplaire n°2  Doit être renvoyé par le destinataire au service d’expédition avec un accusé de réception. 
Exemplaire n° 3  Destiné au service des douanes du pays d’expédition qui le complète et le conserve dans ses archives. 

Exemplaire n° 4  Destiné au service des douanes du pays destinataire pour le conserver dans ses archives. En cas de transit, seront établis des 

exemplaires supplémentaires numérotés 4a, 4b, etc. destinés aux services des douanes des pays de transit concernés pour y 
être conservés. 

Exemplaire n°5  Destiné à l’unité militaire qui a établi ce document pour le conserver dans ses archives. 
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PARTIE 2: ACTIVITES DOUANIERES  

2.  

2.1. Définitions et concepts 

- Surveillance douanière: 

Article 134 du CDU 

Les marchandises qui sont introduites sur le territoire douanier de l’Union sont, dès cette 

introduction, soumises à la surveillance douanière et peuvent faire l’objet de contrôles 

douaniers. Le cas échéant, elles peuvent faire l’objet de mesures de prohibition ou de 

restriction justifiées, entre autres, par des raisons de moralité publique, d’ordre public, de 

sécurité publique, de protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou 

de préservation des végétaux, de protection de l’environnement, de protection des trésors 

nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéologique et la protection de la 

propriété industrielle ou commerciale, y compris le contrôle des précurseurs chimiques, 

des marchandises portant atteinte à certains droits de propriété intellectuelle et des 

sommes d’argent liquide, ainsi que la mise en œuvre de mesures de conservation et de 

gestion des ressources de pêche et de mesures de politique commerciale.  

Elles restent sous cette surveillance aussi longtemps qu’il est nécessaire pour déterminer 

leur statut douanier et ne peuvent y être soustraites sans l’autorisation des autorités 

douanières.  

Sans préjudice de l’article 254, les marchandises de l’Union ne font pas l’objet d’une 

surveillance douanière une fois leur statut douanier établi. 

Les marchandises non Union restent sous surveillance douanière, soit jusqu’à ce qu’elles 

changent de statut douanier, soit jusqu’à ce qu’elles soient sorties du territoire douanier 

de l’Union ou détruites. 

 

- Bureau de douane désigné: 

Article 221, paragraphes 5 et 6, de l’AE CDU 

L’autorité douanière de chaque État membre désigne le ou les bureaux de douane 

compétents pour les formalités et les contrôles douaniers concernant les marchandises 

destinées à circuler ou être utilisées dans le cadre d’activités militaires sous le couvert du 

formulaire UE 302, ou sous le couvert du formulaire OTAN 302 si des forces de l’OTAN 

autorisées à utiliser le formulaire OTAN 302 sont stationnées sur le territoire de l’État 

membre.  Voir annexe 2.  
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- Marchandises destinées à circuler ou être utilisées dans le cadre d’activités 

militaires: 

Article 1
er

, point 49), de l’AD CDU 

Toute marchandise destinée à circuler ou être utilisée: 

(a) dans le cadre d’activités organisées par les autorités militaires compétentes d’un ou 

de plusieurs États membres ou d’un pays tiers avec lequel un ou plusieurs États 

membres ont conclu un accord en vue de mener des activités militaires sur le 

territoire douanier de l’Union, ou dans le cadre d’activités exercées sous le contrôle 

desdites autorités; ou 

(b) dans le cadre de toute activité militaire menée:  

o au titre de la politique de sécurité et de défense commune de l’Union (PSDC); 

ou 

o au titre du traité de l’Atlantique Nord signé à Washington le 4 avril 1949. 

Les marchandises militaires circulant à des fins commerciales sont exclues. 

L’entrée sur le territoire douanier de l’Union d’armements et d’autres équipements 

militaires qui ont été confisqués au cours d’une mission ne relève pas du formulaire 302. 

Ces marchandises sont soumises aux règles et procédures douanières normales ou, le cas 

échéant, à la procédure spécifique de suspension des droits à l’importation sur certains 

armements et équipements militaires prévue par le règlement (CE) nº 150/2003 du 

Conseil. 

La simplification qui résulte de l’utilisation du formulaire 302 [visé à l’article 140, 

paragraphe 1, point f), révisé de l’AD CDU] peut également s’appliquer aux formalités 

relatives à la déclaration d’exportation visées à l’article 269, paragraphe 2, point c), et 

paragraphe 3, du CDU. Par conséquent, un formulaire 302 peut également être utilisé 

pour la livraison de marchandises par un service militaire à des navires ou aéronefs 

militaires. 

Si ces livraisons concernent des marchandises de l’Union, les autorités fiscales doivent 

accepter le formulaire 302, dûment rempli par les forces militaires de destination, comme 

preuve de cette livraison, et donc comme justification de l’exonération de la TVA ou des 

droits d’accise y afférents. 

Il est dès lors recommandé aux autorités militaires de consulter les autorités fiscales de 

leur État membre afin de vérifier si un formulaire 302 peut être accepté comme preuve de 

ces livraisons. 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003R0150&qid=1594970011898&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003R0150&qid=1594970011898&from=FR
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- Formulaire OTAN 302 

Article 1
er

, point 50), de l’AD CDU 

Comme indiqué dans l’introduction du présent document d’orientation, dans le contexte 

douanier, le formulaire OTAN 302 et le formulaire UE 302 sont de valeur équivalente et 

la version du formulaire 302 à utiliser dépend du type de l’activité militaire concernée. 

La base juridique du formulaire OTAN 302 est la convention entre les États parties au 

traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, signée à Londres le 19 juin 1951. 

Ce formulaire peut être utilisé par les forces militaires de l’OTAN ou au nom de celles-ci 

pour des mouvements transfrontières de marchandises destinées à circuler ou être 

utilisées dans le cadre d’activités militaires de l’OTAN menées au titre du traité de 

l’Atlantique Nord signé à Washington le 4 avril 1949. Il est à signaler que les États 

membres de l’Union européenne ne sont pas tous membres de l’OTAN. Ils peuvent 

toutefois être autorisés à utiliser le formulaire OTAN 302 en vertu d’un programme 

individuel de partenariat et de coopération ou d’un instrument similaire (par exemple, le 

Partenariat pour la paix) conclu avec l’OTAN lorsque leurs marchandises sont destinées 

à circuler ou être utilisées dans le cadre d’activités militaires menées au titre du traité de 

l’Atlantique Nord. L’utilisation du formulaire OTAN 302 est facultative.  

 

- Formulaire UE 302 

Article 1
er

, point 51), de l’AD CDU 

Comme indiqué dans l’introduction du présent document d’orientation, dans le contexte 

douanier, le formulaire UE 302 et le formulaire OTAN 302 sont de valeur équivalente et 

la version du formulaire 302 à utiliser dépend du type de l’activité militaire concernée. 

La base juridique du formulaire UE 302 est le règlement (UE) nº 952/2013. Ce 

formulaire peut être utilisé par les forces militaires des États membres de l’Union 

européenne ou au nom de celles-ci pour des mouvements transfrontières de marchandises 

destinées à circuler ou être utilisées  

- dans le cadre d’activités organisées par les autorités militaires compétentes d’un ou 

de plusieurs États membres ou d’un pays tiers avec lequel un ou plusieurs États 

membres ont conclu un accord en vue de mener des activités militaires sur le 

territoire douanier de l’Union, ou dans le cadre d’activités exercées sous le contrôle 

desdites autorités; ou 
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- dans le cadre de toute activité militaire menée au titre de la politique de sécurité et de 

défense commune de l’Union (PSDC). 

L’utilisation du formulaire UE 302 est facultative.  

Le formulaire UE 302 figure à l’annexe 52-01 de l’AD CDU et est délivré par les 

autorités militaires nationales compétentes d’un État membre ou au nom de celles-ci pour 

des marchandises destinées à circuler ou être utilisées dans le cadre d’activités militaires. 

 

- Personnes concernées par le processus: 

Au sein de l’autorité militaire nationale compétente chargée de l’organisation du 

mouvement: il peut s’agir de militaires ou de membres du personnel civil (c’est-à-dire de 

membres du personnel du ministère de la défense/de fonctionnaires).  

Les agents/fonctionnaires des douanes désignés par l’autorité douanière nationale 

concernée par l’activité militaire.  

Les contractants peuvent utiliser le formulaire UE 302 rempli qui est fourni par l’autorité 

militaire, mais ne sont pas habilités/autorisés à le compléter ou le modifier. 

 

- Le déclarant et ses responsabilités: 

Conformément à la simplification prévue à l’article 141 modifié de l’AD CDU, les 

marchandises destinées à circuler ou être utilisées dans le cadre d’activités militaires sous 

le couvert d’un formulaire 302 sont considérées comme déclarées respectivement pour la 

mise en libre pratique, l’admission temporaire, le transit, l’exportation ou la réexportation 

du fait de leur présentation en douane, à condition que les données figurant dans le 

formulaire 302 soient acceptées par les autorités douanières et mises à la disposition de 

celles-ci.  

Lorsque des marchandises circulant ou utilisées dans le cadre d’activités militaires sous 

le couvert d’un formulaire 302 sont présentées en douane, la personne qui certifie que 

l’envoi décrit dans ce formulaire est transporté avec l’autorisation des forces militaires et 

contient uniquement des marchandises destinées à leur usage et sans intention 

commerciale est considérée comme le déclarant au sens de l’article 5, point 15), du CDU.  

En cas de naissance d’une dette douanière, les dispositions du titre III, chapitre 1, du 

CDU s’appliquent, et notamment l’article 77, paragraphe 3, l’article 79, paragraphes 3 

et 4, et les articles 80, 81, 82 et 84 du CDU concernant l’identification du débiteur. 

 

- Le cas de l’admission temporaire – le demandeur et le titulaire du régime: 
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Lorsque des marchandises circulant ou utilisées dans le cadre d’activités militaires sous 

le couvert d’un formulaire 302 sont déclarées pour l’admission temporaire, une 

autorisation douanière est requise (article 211 du CDU). En vertu de l’article 141, 

paragraphes 6 et 7, de l’AD CDU, ces marchandises sont considérées comme déclarées 

pour l’admission temporaire du fait de leur présentation en douane conformément à 

l’article 139 ou à l’article 267, paragraphe 2, du code, respectivement, à condition que les 

données figurant dans le formulaire 302 soient acceptées par les autorités douanières et 

mises à la disposition de celles-ci.  

Cette déclaration en douane est en soi considérée comme une demande aux fins de 

l’autorisation susmentionnée d’admission temporaire (article 163, paragraphes 1 et 4, de 

l’AD CDU). L’autorisation est accordée au moyen de la mainlevée des marchandises aux 

fins du régime concerné (article 262 de l’AE CDU).  

Étant donné que la déclaration d’admission temporaire impose des obligations à la 

personne qui a reçu l’autorisation, elle doit être déposée par cette personne ou son 

représentant (voir, ci-dessus, point concernant le déclarant et ses responsabilités). Il 

s’ensuit également que le titulaire du régime de l’admission temporaire, au sens de 

l’article 5, point 35), du CDU, est toujours le titulaire de l’autorisation. 

 

- L’organisation de délivrance: 

L’organisation de délivrance du formulaire UE 302 peut varier d’un pays à l’autre et peut 

être: 

- l’élément de soutien national,  

- le centre national de coordination des mouvements,  

- le bureau de douane militaire, ou  

- toute autre organisation militaire. 

Voir, également, annexe 2. 

Remarque: l’autorité douanière compétente pour le lieu d’expédition des marchandises 

est indiquée comme étant l’autorité douanière à laquelle l’exemplaire nº 5 doit être 

renvoyé. 

Dans le cas d’activités multinationales, chaque contingent national doit préparer son 

propre formulaire UE 302, lequel doit être confirmé par les différentes autorités 

nationales compétentes. 

Lorsque des marchandises de l’Union et des marchandises non Union doivent être 

transportées, elles seront couvertes par des formulaires UE 302 distincts. 
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- Exemplaires du formulaire 302: 

La destination des exemplaires doit être vérifiée et appliquée uniformément.  

Le formulaire UE 302 accompagne l’envoi proprement dit. Différentes parties sont 

concernées et chacune reçoit un exemplaire spécifique du formulaire UE 302, dans un 

ordre précis. Le flux de processus est décrit ci-dessus dans la partie I. La section 0 illustre 

les destinataires prévus de chaque exemplaire et l’usage qui en sera fait. 

 

- Garantie à constituer par les forces militaires: 

Article 89, paragraphe 7, du CDU 

En vertu de l’article 89, paragraphe 7, du CDU, les forces militaires sont dispensées de 

l’obligation de constituer une garantie du montant d’une dette douanière existante ou 

potentielle. 

 

- Scellement des envois militaires: 

Article 302 de l’AE CDU 

Les autorités douanières ont à tout moment le droit de procéder au scellement de 

marchandises militaires si elles le jugent nécessaire. En général, les douanes appliquent 

l’article 302 de l’AE CDU aux marchandises destinées à circuler ou être utilisées dans le 

cadre d’activités militaires et peuvent décider de ne pas procéder au scellement des 

marchandises et de se fier plutôt à la désignation des marchandises figurant dans le 

formulaire 302 ou dans les documents complémentaires, pour autant que la désignation 

soit suffisamment détaillée pour permettre une identification aisée des marchandises et 

indique leur quantité et leur nature ainsi que des particularités telles que les numéros de 

série des marchandises. 

 

- Formalités d’entrée et de sortie: 

Article 104, paragraphe 1, point h), et article 245, paragraphe 1, point i), de l’AD CDU 

En ce qui concerne l’analyse des risques réalisée à des fins de sûreté et de sécurité par les 

douanes, les marchandises circulant ou utilisées dans le cadre d’activités militaires sous 

le couvert d’un formulaire OTAN 302 ou d’un formulaire UE 302 sont dispensées de 

l’obligation de déposer une déclaration sommaire d’entrée et de l’obligation de déposer 

une déclaration préalable à la sortie, conformément à l’article 104, paragraphe 1, point h), 

et à l’article 245, paragraphe 1, point i), de l’AD CDU. 
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- Marchandises transportées par chemin de fer: 

Article 304, paragraphe 6, de l’AE CDU 

Lorsque les marchandises sont transportées par chemin de fer sous le couvert d’un 

formulaire UE 302 en tant que déclaration de transit et que le bureau de douane de 

passage peut vérifier par d’autres moyens que les marchandises ont passé la frontière, les 

marchandises et le formulaire UE 302 ne doivent pas être présentés au bureau de douane 

de passage. Cette vérification n’a lieu qu’en cas de besoin. Elle peut être effectuée a 

posteriori. 

- Territoire unique aux fins du transit: 

Article 228 du CDU 

Lorsque des marchandises circulent d’un point à un autre du territoire douanier de 

l’Union sous le couvert d’un formulaire 302, le territoire de l’Union est considéré, aux 

fins de ce transport, comme formant un territoire unique. 

 

- Marchandises de l’Union: 

Article 5, point 23), article 134, paragraphe 1, et article 154 du CDU  

Marchandises qui relèvent d’une des catégories suivantes:  

(a) les marchandises entièrement obtenues dans le territoire douanier de l’Union, sans 

apport de marchandises importées de pays ou territoires situés hors du territoire 

douanier de l’Union;  

(b) les marchandises entrant dans le territoire douanier de l’Union en provenance de pays 

ou territoires situés hors de ce territoire et mises en libre pratique;  

(c) les marchandises obtenues ou produites dans le territoire douanier de l’Union, soit à 

partir de marchandises visées au point b) exclusivement, soit à partir de marchandises 

visées aux points a) et b). 

Les marchandises de l’Union qui sont introduites sur le territoire douanier de l’Union 

sont, dès cette introduction, soumises à la surveillance douanière et peuvent faire l’objet 

de contrôles douaniers. Elles restent sous cette surveillance aussi longtemps qu’il est 

nécessaire pour déterminer leur statut douanier et ne peuvent y être soustraites sans 

l’autorisation des autorités douanières. 

Les marchandises de l’Union perdent leur statut de marchandises de l’Union et 

deviennent des marchandises non Union dans les cas suivants:  
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(a) lorsqu’elles sont sorties du territoire douanier de l’Union, dans la mesure où les 

règles en matière de transit interne ne s’appliquent pas;  

(b) lorsqu’elles sont placées sous le régime du transit externe, le régime du stockage ou 

le régime du perfectionnement actif, dans la mesure où la législation douanière le 

prévoit;  

(c) lorsqu’elles sont placées sous le régime de la destination particulière et sont ensuite 

soit abandonnées à l’État soit détruites en laissant des déchets;  

(d) lorsque la déclaration de mise en libre pratique est invalidée après octroi de la 

mainlevée des marchandises.  

 

- Marchandises non Union: 

Article 5, point 24), et article 134, paragraphe 1, du CDU 

Marchandises autres que les marchandises de l’Union visées ci-dessus ou qui ont perdu 

leur statut douanier de marchandises de l’Union. 

Les marchandises non Union qui sont introduites sur le territoire douanier de l’Union 

sont, dès cette introduction, soumises à la surveillance douanière et peuvent faire l’objet 

de contrôles douaniers. Les marchandises non Union restent sous surveillance douanière, 

soit jusqu’à ce qu’elles changent de statut douanier, soit jusqu’à ce qu’elles soient sorties 

du territoire douanier de l’Union ou détruites. 

 

 

- Échanges avec les territoires fiscaux spéciaux: 

Article 1
er

, point 35), de l’AD CDU 

On entend par «territoire fiscal spécial» une partie du territoire douanier de l’Union où 

les dispositions de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au 

système commun de taxe sur la valeur ajoutée ou de la directive 2008/118/CE du Conseil 

du 16 décembre 2008 relative au régime général d’accise et abrogeant la 

directive 92/12/CEE ne s’appliquent pas. 

Article 1
er

, paragraphe 3, du CDU 

Certaines dispositions de la législation douanière, y compris les simplifications qu’elle 

prévoit, s’appliquent aux échanges de marchandises de l’Union depuis, entre et vers les 

territoires fiscaux spéciaux et les parties de l’Union qui ne sont pas des territoires fiscaux 

spéciaux. 

Des exemples sont présentés dans la section 2.8. 



 

24 

 

 

2.2. Exportation ou exportation temporaire hors de l’Union 

On entend par «exportation» le régime douanier par lequel des marchandises de l’Union 

sortent du territoire douanier de l’Union. 

L’exportation temporaire suit la même procédure que l’exportation, mais fait référence à 

la situation spécifique dans laquelle des marchandises de l’Union sortent temporairement 

du territoire douanier de l’Union en vue de leur réimportation dans l’Union après un 

certain laps de temps. 

Pour ce régime, une distinction est opérée entre le bureau de douane d’exportation et le 

bureau de douane de sortie. Le bureau de douane d’exportation est le bureau de douane 

compétent pour le lieu de l’Union où l’exportation (temporaire) commence. Le bureau de 

douane de sortie est le bureau de douane de l’Union compétent pour le lieu où les 

marchandises sortent du territoire douanier de l’Union. Le bureau de douane 

d’exportation et le bureau de douane de sortie peuvent être situés dans deux États 

membres de l’Union différents. 

Les formalités douanières d’entrée dans le pays de destination dépendent des exigences 

de ce pays et ne relèvent donc pas du champ d’application des présentes orientations.  

 

 

 

 

Formulaire OTAN 302 

Article 140, paragraphe 1, point f), et article 141, paragraphe 6, de l’AD CDU 

Articles 218 et 220 bis et article 221, paragraphe 5, de l’AE CDU 

L’utilisation du formulaire OTAN 302 en tant que déclaration d’exportation (temporaire) 

est prévue à l’article 140, paragraphe 1, point f), et à l’article 141, paragraphe 6, de 

l’AD CDU. Lorsqu’elles ne sont pas déclarées à l’aide d’autres moyens (par exemple au 

moyen d’une déclaration en douane normale), les marchandises destinées à circuler ou 

être utilisées dans le cadre d’activités militaires sous le couvert d’un formulaire 

OTAN 302 sont considérées comme déclarées pour l’exportation du fait de leur 

présentation en douane, à condition que les données figurant dans le formulaire 

OTAN 302 soient acceptées par les autorités douanières et mises à la disposition de 

celles-ci. D’autres règles de procédure sont énoncées aux articles 218 et 220 bis et à 

l’article 221, paragraphe 5, de l’AE CDU. 
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Formulaire UE 302 

Article 140, paragraphe 1, point f), et article 141, paragraphe 7, de l’AD CDU 

Articles 218 et 220 ter et article 221, paragraphe 6, de l’AE CDU 

L’utilisation du formulaire UE 302 en tant que déclaration d’exportation (temporaire) est 

prévue à l’article 140, paragraphe 1, point f), et à l’article 141, paragraphe 7, de 

l’AD CDU. Lorsqu’elles ne sont pas déclarées à l’aide d’autres moyens (par exemple au 

moyen d’une déclaration en douane normale), les marchandises destinées à circuler ou 

être utilisées dans le cadre d’activités militaires sous le couvert d’un formulaire UE 302 

sont considérées comme déclarées pour l’exportation du fait de leur présentation en 

douane, à condition que les données figurant dans le formulaire UE 302 soient acceptées 

par les autorités douanières et mises à la disposition de celles-ci. D’autres règles de 

procédure sont énoncées aux articles 218 et 220 ter et à l’article 221, paragraphe 6, de 

l’AE CDU. 

 

Le graphique qui figure dans la section 1.6 ci-dessus illustre l’usage qui est fait des 

différents exemplaires du formulaire 302, compte tenu des éléments suivants: 

 le bureau de douane du lieu de départ est considéré comme le bureau de douane 

d’exportation, et  

 le bureau de douane du lieu de destination est considéré comme le bureau de 

douane de sortie. 

 

2.3. Réimportation dans l’Union après une exportation temporaire 

On entend par «réimportation» le régime douanier par lequel des marchandises non 

Union, après avoir été initialement exportées en tant que marchandises de l’Union hors 

du territoire douanier de l’Union, y sont réintroduites dans un délai de trois ans et 

déclarées pour la mise en libre pratique. Dans de tels cas, une exonération des droits à 

l’importation peut être accordée conformément à l’article 203 du CDU. L’article 203, 

paragraphe 2, du CDU précise que le délai de trois ans peut être dépassé pour tenir 

compte de circonstances particulières. 

Il est possible de fournir les informations établissant que les conditions pour bénéficier 

d’une exonération des droits à l’importation sont remplies en incluant dans le 

formulaire 302 utilisé pour la réimportation des marchandises une référence au 
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formulaire 302 sous le couvert duquel les marchandises ont été temporairement exportées 

hors de l’Union (voir section 2.2 ci-dessus). 

Aux fins de ce régime, les marchandises peuvent circuler sous le régime du transit 

externe entre leur point d’entrée sur le territoire douanier de l’Union et leur destination 

finale. Dans de tels cas, le régime du transit externe expliqué dans la section 2.6 ci-

dessous s’applique. 

Les formalités douanières d’exportation et de sortie d’un pays hors du territoire douanier 

de l’Union dépendent des exigences de ce pays et ne relèvent donc pas du champ 

d’application des présentes orientations.  

 

Formulaire OTAN 302 

Article 138, paragraphe 1, point i), et article 141, paragraphe 6, de l’AD CDU 

Articles 218 et 220 bis et article 221, paragraphe 5, de l’AE CDU 

L’utilisation du formulaire OTAN 302 en tant que déclaration pour la mise en libre 

pratique est prévue à l’article 138, paragraphe 1, point i), et à l’article 141, paragraphe 6, 

de l’AD CDU. Lorsqu’elles ne sont pas déclarées à l’aide d’autres moyens (par exemple 

au moyen d’une déclaration en douane normale), les marchandises couvertes par un 

formulaire OTAN 302 qui bénéficient d’une exonération des droits à l’importation en 

tant que marchandises en retour au titre de l’article 203 du code sont considérées comme 

déclarées pour la mise en libre pratique du fait de leur présentation en douane, à 

condition que les données figurant dans le formulaire OTAN 302 soient acceptées par les 

autorités douanières et mises à la disposition de celles-ci. D’autres règles de procédure 

sont énoncées aux articles 218 et 220 bis et à l’article 221, paragraphe 5, de l’AE CDU. 

Formulaire UE 302 

Article 138, paragraphe 1, point i), et article 141, paragraphe 7, de l’AD CDU 

Articles 218 et 220 ter et article 221, paragraphe 6, de l’AE CDU 

L’utilisation du formulaire UE 302 en tant que déclaration pour la mise en libre pratique 

est prévue à l’article 138, paragraphe 1, point i), et à l’article 141, paragraphe 7, de 

l’AD CDU. Lorsqu’elles ne sont pas déclarées à l’aide d’autres moyens (par exemple au 

moyen d’une déclaration en douane normale), les marchandises couvertes par un 

formulaire UE 302 qui bénéficient d’une exonération des droits à l’importation en tant 

que marchandises en retour au titre de l’article 203 du code sont considérées comme 

déclarées pour la mise en libre pratique du fait de leur présentation en douane, à 

condition que les données figurant dans le formulaire UE 302 soient acceptées par les 
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autorités douanières et mises à la disposition de celles-ci. D’autres règles de procédure 

sont énoncées aux articles 218 et 220 bis et à l’article 221, paragraphe 5, de l’AE CDU. 

 

Le graphique qui figure dans la section 1.6 ci-dessus illustre l’usage qui est fait des 

différents exemplaires du formulaire 302, compte tenu du fait que le bureau de douane du 

lieu de départ est considéré comme le bureau de douane d’entrée. 

 

2.4. Admission temporaire dans l’Union 

On entend par «admission temporaire» le régime douanier par lequel des marchandises 

non Union sont introduites sur le territoire douanier de l’Union en vue de leur 

réexportation après un certain laps de temps. Bien que les marchandises se trouvent sur le 

territoire douanier de l’Union, elles ne sont appelées à subir aucune modification, 

exception faite de leur dépréciation normale par suite de l’usage qui en est fait. Toutefois, 

les opérations de réparation et d’entretien peuvent également être acceptées pour le 

régime de l’admission temporaire. Par exemple, il est possible de faire subir à un char 

d’assaut qui est acheminé d’un pays tiers vers le territoire douanier de l’Union à des fins 

de formation et qui est déclaré pour l’admission temporaire sous le couvert d’un 

formulaire 302 des opérations de réparation ou d’entretien, y compris une révision et des 

réglages, pendant qu’il est sous le régime de l’admission temporaire, afin d’assurer sa 

conformité avec les exigences techniques relatives à son utilisation sous le régime de 

l’admission temporaire. 

En vertu de l’article 235 bis de l’AD CDU, l’exonération totale des droits à l’importation 

est accordée aux marchandises déclarées pour l’admission temporaire sous le couvert 

d’un formulaire OTAN 302 ou d’un formulaire UE 302. 

L’article 323 bis de l’AD CDU établit une fiction juridique dans le cadre de laquelle la 

consommation ou la destruction de ces marchandises est considérée comme une 

réexportation. L’admission temporaire peut également être apurée par la déclaration des 

marchandises pour un autre régime douanier, par exemple en vue de leur mise en libre 

pratique. 

 

Lorsque le formulaire UE 302 n’est pas reconnu comme une déclaration en douane (de 

transit et d’admission temporaire) dans un pays ou territoire tiers, le régime douanier est 

considéré comme suspendu sur ce territoire. 
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Le bureau de douane d’entrée assumera le rôle de bureau de douane de passage s’il n’est 

pas le bureau de douane de destination. 

 

2.5. Réexportation hors de l’Union après une admission temporaire 

La réexportation de marchandises est une façon d’apurer le régime de l’admission 

temporaire. Elle consiste à faire sortir des marchandises non Union du territoire douanier 

de l’Union. Dans ce cas, ces marchandises auront été préalablement déclarées pour 

l’admission temporaire.  

Les formulaires OTAN 302 et UE 302 sont tous deux considérés comme une déclaration 

de réexportation conformément à l’article 141, paragraphes 6 et 7, de l’AD CDU, qui 

renvoient à l’article 139 de l’AD CDU.  

Lorsque le formulaire UE 302 n’est pas reconnu comme une déclaration en douane (de 

transit et d’admission temporaire) dans un pays ou territoire tiers, le régime douanier est 

considéré comme suspendu sur ce territoire. 

Le bureau de douane de sortie assumera le rôle de bureau de douane de destination. 

 

2.6. Transit dans l’Union 

Régimes du transit externe et du transit interne 

Le régime du transit s’applique aussi bien aux marchandises de l’Union qu’aux 

marchandises non Union. 

Article 226, paragraphe 3, point a), du CDU 

Le régime du transit externe permet la circulation de marchandises non Union d’un 

point à un autre du territoire douanier de l’Union sans que ces marchandises soient 

soumises:  

a) aux droits à l’importation;  

b) aux autres impositions, conformément aux autres dispositions pertinentes;  

c) aux mesures de politique commerciale dans la mesure où elles n’interdisent pas 

l’entrée de marchandises sur le territoire douanier de l’Union ou leur sortie de ce 

territoire. 

Article 227, paragraphe 2, point a), du CDU 
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Le régime du transit interne permet la circulation de marchandises de l’Union d’un 

point à un autre du territoire douanier de l’Union, avec emprunt d’un pays ou territoire 

situé en dehors de ce territoire douanier, sans modification de leur statut douanier. 

 

Territoire unique aux fins du transit 

Articles 4 et 228 du CDU  

Aux fins du transit, l’Union européenne est considérée comme un territoire douanier 

unique et, par conséquent, un seul document de transit est nécessaire.   

 

 

Suspension de la déclaration en douane 

Article 234 du CDU et convention sur le statut des forces de l’OTAN 

Lorsque le formulaire 302 n’est pas reconnu comme une déclaration en douane dans un 

pays ou territoire tiers, le régime du transit est considéré comme suspendu sur ce 

territoire. 

Le bureau de douane de sortie et le bureau de douane d’entrée assumeront chacun le rôle 

de bureau de douane de passage. 

Utilisation d’exemplaires supplémentaires aux fins du transit 

Aux fins du transit, il y a lieu de délivrer des exemplaires supplémentaires de 

l’exemplaire nº 4. Ces exemplaires seront numérotés 4a, 4b, etc., en fonction du nombre 

de bureaux de douane de passage concernés. Les exemplaires 4a, 4b, 4c, etc., peuvent 

être établis par l’organisation de délivrance au point de départ. Les exemplaires 

supplémentaires sont conservés par chaque bureau de douane de passage.  

 

Formulaire OTAN 302 

Article 226, paragraphe 3, point e), et article 227, paragraphe 2, point e), du CDU 

L’utilisation du formulaire OTAN 302 en tant que déclaration de transit est prévue à 

l’article 226, paragraphe 3, point e), et à l’article 227, paragraphe 2, point e), du CDU et 

est donc régie par la convention entre les États parties au traité de l’Atlantique Nord sur 

le statut de leurs forces, signée à Londres le 19 juin 1951. D’autres formalités douanières 

sont énoncées aux articles 286 et 287 de l’AE CDU. 

 

Formulaire OTAN 302 et marchandises de l’Union 
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Article 155 du CDU 

Les marchandises de l’Union ne gardent leur statut douanier de marchandises de l’Union 

que pour autant que ce statut soit établi sous certaines conditions et par les moyens 

prévus par la législation douanière. Voir, ci-dessous, section 2.7. Preuve du statut 

douanier. 

 

Formulaire UE 302 

Article 226, paragraphe 3, point e), et article 227, paragraphe 2, point e), du CDU 

Article 139, paragraphe 5, et article 141 de l’AD CDU 

L’utilisation du formulaire UE 302 en tant que déclaration de transit est prévue à 

l’article 226, paragraphe 3, point a), et à l’article 227, paragraphe 2, point a), du CDU. 

Les marchandises sont considérées comme déclarées pour le transit du fait de leur 

présentation en douane, à condition que les données figurant dans le formulaire UE 302 

soient acceptées par les autorités douanières et mises à la disposition de celles-ci. 

D’autres formalités douanières sont énoncées aux articles 286 bis et 287 bis de 

l’AE CDU. 

Formulaire UE 302 et marchandises de l’Union 

Le régime du transit interne ne peut être utilisé que pour autant qu’une telle possibilité 

soit prévue par un accord international. 

 

2.7. Preuve du statut douanier 

Article 155 du CDU et article 119, paragraphe 3, de l’AD CDU 

Dans des cas spécifiques, les marchandises de l’Union peuvent circuler, sans faire l’objet 

d’un régime douanier, d’un point à l’autre du territoire douanier de l’Union et quitter 

temporairement ce territoire sans altération de leur statut douanier, pour autant que leur 

statut douanier de marchandises de l’Union soit prouvé: 

- les marchandises de l’Union ont été transportées d’un point à l’autre du territoire 

douanier de l’Union avec passage par un territoire situé hors du territoire douanier de 

l’Union sans être transbordées, et sont acheminées sous le couvert d’un document de 

transport unique délivré dans un État membre,  

- les marchandises de l’Union ont été transportées d’un point à l’autre du territoire 

douanier de l’Union avec passage par un territoire situé hors du territoire douanier de 

l’Union et ont été transbordées hors du territoire douanier de l’Union sur un moyen 
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de transport autre que celui à bord duquel elles avaient été initialement chargées avec 

délivrance d’un nouveau document de transport, couvrant le transport depuis le 

territoire situé hors du territoire douanier de l’Union, à condition que le nouveau 

document soit accompagné d’une copie du document de transport unique original. 

Article 207 de l’AE CDU 

Les marchandises de l’Union sont identifiées par le code «T2L» ou «T2LF». Le titulaire 

du régime peut indiquer l’un de ces codes, selon le cas, accompagné de sa signature, dans 

l’espace réservé à la désignation des marchandises sur les documents correspondants 

avant de les présenter au bureau de douane de départ pour authentification. Le code 

«T2L» ou «T2LF» approprié est authentifié par le cachet du bureau de douane de départ 

accompagné de la signature du fonctionnaire compétent. 

 

Lorsque le formulaire 302 couvre à la fois les marchandises de l’Union et les 

marchandises non Union, celles-ci doivent être énumérées séparément et le code «T2L» 

ou «T2LF», selon le cas, est indiqué de manière à ce qu’il soit évident qu’il ne concerne 

que les marchandises de l’Union. 

Article 199, paragraphe 4, de l’AE CDU 

En cas d’emballage de marchandises de l’Union n’ayant pas le statut douanier de 

marchandises de l’Union, il convient d’insérer dans le champ «Observations» du 

formulaire 302 la mention suivante: «Emballage N — [code 98200].» 

 

2.8. Mouvements concernant les territoires fiscaux spéciaux 

Article 1
er

, paragraphe 3, du CDU  

En vertu de l’article 1
er

, paragraphe 3, du CDU, certaines dispositions de la législation 

douanière, y compris les simplifications qu’elle prévoit, s’appliquent aux échanges de 

marchandises de l’Union entre les parties du territoire douanier de l’Union auxquelles 

s’appliquent les dispositions de la directive 2006/112/CE ou de la directive 2008/118/CE 

(les territoires fiscaux spéciaux) et les parties de ce territoire auxquelles lesdites 

dispositions ne s’appliquent pas, ou aux échanges entre les parties de ce territoire 

auxquelles lesdites dispositions ne s’appliquent pas (l’Union). 

 

Article 1
er

, paragraphe 3, du CDU et article 188 de l’AD CDU 

Lorsque des marchandises de l’Union sont acheminées d’un territoire fiscal spécial vers 

une autre partie du territoire douanier de l’Union, qui n’est pas un territoire fiscal spécial, 
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et que ce mouvement prend fin en un lieu situé en dehors de l’État membre dans lequel 

elles sont entrées dans cette partie du territoire douanier de l’Union, ces marchandises de 

l’Union circulent sous le régime du transit interne de l’Union visé à l’article 227 du code.  

Dans les situations autres que celles couvertes par le paragraphe ci-dessus, le régime du 

transit interne de l’Union peut être utilisé pour les marchandises de l’Union circulant 

entre un territoire fiscal spécial et une autre partie du territoire douanier de l’Union. 

 

En ce qui concerne l’utilisation éventuelle d’un formulaire 302 pour des activités 

militaires concernant un État membre de l’Union et certains territoires auxquels 

s’appliquent ou ne s’appliquent pas les règles de l’Union en matière de douanes, de TVA 

et de droits d’accise, il convient d’opérer une distinction entre les situations suivantes: 

 les territoires situés en dehors du territoire douanier de l’Union (par exemple, la 

Polynésie française, l’île de Helgoland, Ceuta et Mellila): 

o le CDU ne s’applique pas à ces territoires; 

o les marchandises provenant de ces territoires sont des marchandises non 

Union et peuvent être temporairement importées dans l’Union conformément 

au nouvel article 141, paragraphe 6, de l’AD CDU; 

o les marchandises de l’Union acheminées d’un État membre de l’Union vers 

l’un de ces territoires sont (temporairement) exportées de l’Union 

conformément au nouvel article 141, paragraphe 6, de l’AD CDU; 

o par conséquent, un formulaire 302 peut être utilisé dans ces situations; 

 les territoires faisant partie du territoire douanier de l’Union (par exemple, la 

Guadeloupe, les Îles Canaries): 

o le CDU s’applique pleinement à ces territoires; 

o les mouvements de marchandises entre ces territoires et le continent de 

l’Union (et inversement) sont des mouvements de marchandises de l’Union; 

o en outre, ces territoires font également partie des territoires fiscaux spéciaux. 

Par conséquent, ces mouvements doivent également être accompagnés d’une 

déclaration pour l’expédition de marchandises dans le cadre des échanges 

avec des territoires fiscaux spéciaux ou d’une déclaration pour l’introduction 

de marchandises dans le cadre des échanges avec des territoires fiscaux 

spéciaux, qu’il y a lieu d’accompagner d’une preuve T2LF du statut de 

marchandises de l’Union conformément à l’article 119, paragraphe 1, point a), 
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et aux articles 114 et 134 de l’AD CDU. Le formulaire 302 peut être utilisé à 

cette fin;  

o si les mouvements se poursuivent dans l’Union, le formulaire 302 servira de 

déclaration de transit T2F conformément à l’article 188 de l’AD CDU. Le 

recours à un régime de transit ne dispense pas de l’obligation décrite ci-

dessus. 
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ANNEXE 1: NUMERO ET ACTIVITE DOUANIERE   

Numéro:  le numéro d’ordre est un nombre unique à 18 caractères alphanumériques, composé comme suit: 

2 lettres: code pays ISO 3166-1 alpha-2 de l’État membre expéditeur (par exemple, DE pour l’Allemagne); 

+ 8 chiffres: date de délivrance au format AAAAMMJJ. Ainsi, le 12 mars 2020 sera 20200312; 

+ 1 lettre: statut douanier des marchandises. U pour les marchandises de l’Union ou N pour les marchandises non Union; 

+ 1 lettre: contexte de l’activité militaire. N pour l’OTAN, E pour la PSDC ou O pour d’autres activités connexes au niveau national; 

+ 6 caractères: numérotation unique pouvant être utilisée par les États membres. 

En combinaison avec la «destination finale» et la première partie du numéro, il existe 16 options valables pour identifier l’activité douanière.  

 

Les deux premiers caractères correspondent à l’État membre expéditeur. Il peut s’agir d’un État membre de l’Union européenne ou d’un pays tiers. La 

lettre après la date, «U» ou «N», correspond au type de marchandises: marchandises de l’Union ou marchandises non Union. La lettre suivante représente 

le type d’activité: E pour les activités de l’UE, N pour celles de l’OTAN et O pour les autres activités.  
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  Numéro   

 Destination 

finale 

Code 

pays 

Date Statut 

douanier 

Contexte 

de 

l’activité 

militaire 

Identifiant 

unique 

Activité douanière
6
 Formulaire 302 

de l’UE ou de 

l’OTAN 

1.  Dans l’UE État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ U N xxxxxx En général, aucun régime ou formalité 

douanière n’est requise sauf s’il s’agit : 

a) d’un mouvement entre un territoire 

fiscal spécial et l’UE. 

Dans ce cas, il convient d’utiliser le 

formulaire, conformément à 

l’article 134 de l’AD CDU: 

- CO/IM et 

- CO/EX et 

- T2LF (preuve du statut de 

marchandises de l’Union) 

b) d’un mouvement conformément à 

l’article 119(3) AD CDU. Le code 

‘T2L’ est indiqué sur le formulaire 

(preuve du statut de marchandises de 

l’Union) 

OTAN 

2.  Dans l’UE État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ N N xxxxxx Transit externe 

Réimportation 

OTAN 

3.  En dehors 

de l’UE 

État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ U N xxxxxx Exportation (temporaire) OTAN 

                                                 
6
  La mention «Non autorisé» dans cette colonne signifie qu’il n’existe aucune base juridique pour ces combinaisons. 
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  Numéro   

 Destination 

finale 

Code 

pays 

Date Statut 

douanier 

Contexte 

de 

l’activité 

militaire 

Identifiant 

unique 

Activité douanière
6
 Formulaire 302 

de l’UE ou de 

l’OTAN 

4.  En dehors 

de l’UE 

État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ N N xxxxxx Réexportation 

Réexportation entraînant l’apurement 

de l’admission temporaire 

OTAN 

5.  Dans l’UE Pays tiers AAAAMMJJ U N xxxxxx Transit interne 

Admission temporaire 

OTAN 

6.  Dans l’UE Pays tiers AAAAMMJJ N N xxxxxx Transit externe 

Admission temporaire 

OTAN 

7.  En dehors 

de l’UE 

Pays tiers AAAAMMJJ U N xxxxxx Exportation (temporaire) OTAN 

8.  En dehors 

de l’UE 

Pays tiers AAAAMMJJ N N xxxxxx Réexportation OTAN 
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  Numéro   

 Destination 

finale 

Code 

pays 

Date Statut 

douanier 

Contexte 

de 

l’activité 

militaire 

Identifiant 

unique 

Activité douanière
6
 Formulaire 302 

de l’UE ou de 

l’OTAN 

9.  Dans l’UE État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ U E xxxxxx En général, aucun régime ou formalité 

douanière n’est requise sauf s’il s’agit  

a) d’un mouvement entre un territoire 

fiscal spécial et l’UE. 

Dans ce cas, il convient d’utiliser le 

formulaire, conformément à 

l’article 134 de l’AD CDU: 

- CO/IM et 

- CO/EX et 

- T2LF (preuve du statut de 

marchandises de l’Union) 

b) d’un mouvement conformément à 

l’article 119(3) AD CDU. Le code 

‘T2L’ est indiqué sur le formulaire 

(preuve du statut de marchandises de 

l’Union) 

UE 

10.  Dans l’UE État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ N E xxxxxx Transit externe 

Réimportation 

UE 

11.  En dehors 

de l’UE 

État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ U E xxxxxx Exportation (temporaire) UE 

12.  En dehors 

de l’UE 

État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ N E xxxxxx Réexportation 

Réexportation entraînant l’apurement 

de l’admission temporaire 

UE 
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  Numéro   

 Destination 

finale 

Code 

pays 

Date Statut 

douanier 

Contexte 

de 

l’activité 

militaire 

Identifiant 

unique 

Activité douanière
6
 Formulaire 302 

de l’UE ou de 

l’OTAN 

13.  Dans l’UE Pays tiers AAAAMMJJ U E xxxxxx Non autorisé UE 

14.  Dans l’UE Pays tiers AAAAMMJJ N E xxxxxx Non autorisé UE 

15.  En dehors 

de l’UE 

Pays tiers AAAAMMJJ U E xxxxxx Non autorisé UE 

16.  En dehors 

de l’UE 

Pays tiers AAAAMMJJ N E xxxxxx Non autorisé UE 

17.  Dans l’UE État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ U O xxxxxx En général, aucun régime ou formalité 

douanière n’est requise sauf s’il s’agit  

a) d’un mouvement entre un territoire 

fiscal spécial et l’UE. 

Dans ce cas, il convient d’utiliser le 

formulaire, conformément à 

l’article 134 de l’AD CDU: 

- CO/IM et 

- CO/EX et 

- T2LF (preuve du statut de 

marchandises de l’Union) 

b) d’un mouvement conformément à 

l’article 119(3) AD CDU. Le code 

‘T2L’ est indiqué sur le formulaire 

(preuve du statut de marchandises de 

l’Union) 

UE 
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  Numéro   

 Destination 

finale 

Code 

pays 

Date Statut 

douanier 

Contexte 

de 

l’activité 

militaire 

Identifiant 

unique 

Activité douanière
6
 Formulaire 302 

de l’UE ou de 

l’OTAN 

18.  Dans l’UE État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ N O xxxxxx Transit externe 

Réimportation 

UE 

19.  En dehors 

de l’UE 

État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ U O xxxxxx Exportation (temporaire) UE 

20.  En dehors 

de l’UE 

État 

membre 

de l’UE 

AAAAMMJJ N O xxxxxx Réexportation 

Réexportation entraînant l’apurement 

de l’admission temporaire 

UE 

21.  Dans l’UE Pays tiers AAAAMMJJ U O xxxxxx Non autorisé UE 

22.  Dans l’UE Pays tiers AAAAMMJJ N O xxxxxx Non autorisé UE 

23.  En dehors 

de l’UE 

Pays tiers AAAAMMJJ U O xxxxxx Non autorisé UE 

24.  En dehors 

de l’UE 

Pays tiers AAAAMMJJ N O xxxxxx Non autorisé UE 
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ANNEXE 2: AUTORITES ET BUREAUX DE DOUANE DESIGNES   

Afin de faciliter l’utilisation du formulaire 302, chaque État membre devrait indiquer à la 

Commission quelles autorités militaires sont autorisées à signer ce formulaire. La 

désignation de ces autorités relève de la responsabilité de chaque État membre. Le 

tableau ci-dessous contient des informations spécifiques à cet égard pour chaque État 

membre. 

Parallèlement, il y a lieu que les États membres informent également la Commission du 

ou des bureaux de douane qu’ils ont désignés, conformément aux nouvelles dispositions 

de l’article 221, paragraphes 5 et 6, de l’AE CDU, aux fins des formalités et contrôles 

douaniers concernant les marchandises destinées à circuler ou être utilisées dans le cadre 

d’activités militaires menées sous le couvert, respectivement, d’un formulaire OTAN 302 

ou d’un formulaire UE 302. Le tableau ci-dessous présente également le(s) bureau(x) de 

douane compétent(s) pour chaque État membre. 

Autriche 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Belgique 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Bulgarie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Croatie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Chypre 
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Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Tchéquie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Danemark 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Estonie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

Republic of Estonia Defence Forces 

Juhkentali 58, 15007, Tallinn, Estonia 

Phone +372 717 11 55 

mil@mil.ee  

 

EE1310EE Airport Customs Office 

Kesk-Sõjamäe 10A, Tallinn 11415 

Tel +372 676 1809 

EE131@emta.ee 

EE1111EE Airport Customs Office 

Tartu mnt 101, Tallinn 10112 (Customs 

control)  

Tel +372 676 1801 

lennujaam@emta.ee 

EE1160EE Paldiski Border Crossing 

Point 

Lõunasadama tee 11, Paldiski 76806 

tel +372 676 4858 

EE116@emta.ee 

EE1210EE Muuga Customs Office 

Veose 4, Maardu 

tel 676 4811, 676 4816 

muuga.pp@emta.ee 

EE4700EE Luhamaa Road Border Cros  

Luhamaa, Lütä küla, Setomaa vald, Võru 

maakond 

tel 676 4462 

mailto:mil@mil.ee
mailto:EE131@emta.ee
mailto:lennujaam@emta.ee
mailto:EE116@emta.ee
mailto:muuga.pp@emta.ee


 

42 

 

louna.vahetusevanem@emta.ee 

EE4800EE Koidula Road Border 

Crossing Point 

Koidula küla, Setomaa vald, Võru 

maakond 64004 

tel +372 676 4481 

louna.vahetusevanem@emta.ee 

EE4810EE Koidula Railway Border 

Crossing Point 

Koidula küla, Setomaa vald, Võru 

maakond 64004 

tel +372 676 4486 

louna.vahetusevanem@emta.ee 

EE5600EE Narva Road Border Crossing 

Point 

Peterburi mnt 1, Narva 20308 

tel +372 676 3850, +372 676 3800 

EE5600@emta.ee 

EE5500EE Narva Railway Border 

Crossing Point 

Vaksali 14, Narva 20308 

tel +372 676 3691, +372 676 3693 

EE5600@emta.ee 

EE5130EE Sillamäe Customs Office 

Tööstuse 14, Sillamäe 40231 

tel +372 676 2561, +372 676 2562 

sadam2.ida@emta.ee 

 

Finlande 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

France 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Allemagne 

mailto:louna.vahetusevanem@emta.ee
mailto:louna.vahetusevanem@emta.ee
mailto:louna.vahetusevanem@emta.ee
mailto:EE5600@emta.ee
mailto:EE5600@emta.ee
mailto:sadam2.ida@emta.ee
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Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Grèce 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Hongrie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Irlande 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Italie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Lettonie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

Military Signing Authority – Respective 

LVA National Armed Forces (NAF) Unit 

Commander; 

Military Custom Coordinating Authority – 

LVA NAF Logistics Command (LC) 

Movement Coordination Center (MCC), 

Vagonu street 38, Riga, Latvia LV-1009, 

e-mail: CUSTOMS.LVANMCC@mil.lv  

 

National Customs Board  

State Revenue Service 

Republic of Latvia 

Talejas iela 1, Rīga, LV-1978, Latvia, 

phone +371 67120982 

MP.lietvediba@vid.gov.lv  

 

0207 Šķirotavas MKP 

mkp.0207@vid.gov.lv  

 

0210 Rīgas brīvostas MKP 

mailto:CUSTOMS.LVANMCC@mil.lv
mailto:MP.lietvediba@vid.gov.lv
mailto:mkp.0207@vid.gov.lv
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mkp.0210@vid.gov.lv 

 

0240 Lidostas MKP 

mkp.0240@vid.gov.lv  

 

0626 Valmieras MKP 

mkp.0626@vid.gov.lv  

 

0512 Jelgavas MKP 

mkp.0512@vid.gov.lv  

 

0722 Terehovas MKP 

mkp.0722@vid.gov.lv  

 

0723 Zilupes MKP 

mkp.0723@vid.gov.lv  

 

0721 Grebņevas MKP 

mkp.0721@vid.gov.lv  

 

0724 Kārsavas MKP 

mkp.0724@vid.gov.lv  

 

0731 Pāternieku MKP 

mkp.0731@vid.gov.lv  

 

0817 Indras MKP 

mkp.0817@vid.gov.lv  

 

0742 Rēzeknes II MKP 

mkp.0742@vid.gov.lv 

 

0816 Daugavpils preču stacijas 

MKP 

mkp.0816@vid.gov.lv  

 

0814 Silenes MKP 

mkp.0814@vid.gov.lv  

 

0311 Ventspils ostas MKP 

mkp.0311@vid.gov.lv  

 

0411 Liepājas ostas MKP 

mkp.0411@vid.gov.lv 

 

Lituanie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

Lietuvos kariuomenės Vilniaus oro uosto postas (LTVA1000) 

mailto:mkp.0210@vid.gov.lv
mailto:mkp.0240@vid.gov.lv
mailto:mkp.0626@vid.gov.lv
mailto:mkp.0512@vid.gov.lv
mailto:mkp.0722@vid.gov.lv
mailto:mkp.0723@vid.gov.lv
mailto:mkp.0721@vid.gov.lv
mailto:mkp.0724@vid.gov.lv
mailto:mkp.0731@vid.gov.lv
mailto:mkp.0817@vid.gov.lv
mailto:mkp.0742@vid.gov.lv
mailto:mkp.0816@vid.gov.lv
mailto:mkp.0814@vid.gov.lv
mailto:mkp.0311@vid.gov.lv
mailto:mkp.0411@vid.gov.lv


 

45 

 

Judėjimo kontrolės centras 

(Movement Control Centre of the 

Lithuanian Armed Forces) 

 

Address: Kapsų g. 44 

LT-02189 Vilnius 

LITHUANIA 

phone: +370 5 278 5124 

e-mail: logistics.command@mil.lt 

Mjr. Gintaras Veisbergas 

phone: +370 706 81080 

e-mail: gintaras.veisbergas@mil.lt 

Mjr. Martynas Valiukevičius 

phone: +370 706 80825 

e-mail: martynas.valiukevicius@mil.lt 

 

phone: +370 5 230 6176 

e-mail: va10@lrmuitine.lt 

 

Kauno oro uosto postas (LTKA1000) 

phone: +370 37 399 151 

e-mail: ka10@lrmuitine.lt 

 

Marijampolės krovinių postas 

(LTKR5000) 

phone: +370 343 97386 

e-mail: kr50@lrmuitine.lt 

 

Malkų įlankos jūrų uosto postas 

(LTLU9000) 

phone: +370 46 393 510 

e-mail: lu90@lrmuitine.lt 

 

Pilies jūrų uosto postas (LTLUB000) 

phone: +370 46 341 796 

e-mail: lub0@lrmuitine.lt 

 

Šiaulių oro uosto postas (LTSA1000) 

phone: +370 41 542 045 

e-mail: sa10@lrmuitine.lt 

 

Luxembourg 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Malte 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Pays-Bas 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Pologne 

mailto:logistics.command@mil.lt
mailto:gintaras.veisbergas@mil.lt
mailto:martynas.valiukevicius@mil.lt
mailto:va10@lrmuitine.lt
mailto:ka10@lrmuitine.lt
mailto:kr50@lrmuitine.lt
mailto:lu90@lrmuitine.lt
mailto:lub0@lrmuitine.lt
mailto:sa10@lrmuitine.lt
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Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Portugal 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Roumanie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Slovaquie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

Centre national slovaque de coordination 

des mouvements  

 

Za kasarnou 3SK - 831 03 Bratislava, 

Slovakia 

nmcc.customs@mil.sk  

Colný úrad Košice 

Tél. +421 556112111 

Courriel: info.cuke@financnasprava.sk 

 

Colný úrad Michalovce 

Tél. +421 566872495 

Courriel: cumi.info@financnasprava.sk 

 

Colný úrad Nitra 

Tél. +421 376574010 

Courriel: info.cuna@financnasprava.sk 

 

Colný úrad Prešov 

Tél. +421 517357110 

Courriel: info.cupo@financnasprava.sk 

 

Colný úrad Trenčín 

Tél. +421 326501110 

Courriel: cutn.info@financnasprava.sk 

 

Colný úrad Trnava 

Tél. +421 335562601 

Courriel: info.cutt@financnasprava.sk 

 

Colný úrad Žilina 

Tél. +421 415118410 

mailto:nmcc.customs@mil.sk
mailto:info.cuke@financnasprava.sk
mailto:cumi.info@financnasprava.sk
mailto:info.cuna@financnasprava.sk
mailto:info.cupo@financnasprava.sk
mailto:cutn.info@financnasprava.sk
mailto:info.cutt@financnasprava.sk
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Courriel: info.cuza@financnasprava.sk 

Slovénie 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

Poveljstvo sil (Commandement de force) 

Slovenske vojske Vojašnica Ivana 

CankarjaRaskovec 50SI - 1360 Vrhnika 

M. Jože Čebular; Tél. +386 41800171 

joze.cebular@mors.si 

Finančni urad Celje, OC Celje (SI002022) 

ce.oc-ce.fu@gov.si  

Finančni urad Koper, OC Koper 

(SI006036)  

kp.oc-kp.fu@gov.si  

Finančni urad Kranj, OC Kranj 

(SI001026)  

kr.oc-kr.fu@gov.si  

Finančni urad Ljubljana, OC Ljubljana 

(SI001913)  

lj.oc-lj.fu@gov.si  

Finančni urad Maribor, OC Maribor 

(SI007067)  

mb.oc-mb.fu@gov.si  

Finančni urad Murska Sobota, OC 

Murska Sobota (SI004017)  

ms.oc-ms.fu@gov.si  

Finančni urad Nova Gorica, OC Vrtojba 

(SI008128)  

ng.oc-ng.fu@gov.si  

Finančni urad Novo Mesto, OC Obrežje 

(SI001123)  

 

nm.oc-nm.fu@gov.si  

 

Espagne 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

  

Suède 

Autorité militaire Bureau(x) de douane désigné(s) 

  

mailto:info.cuza@financnasprava.sk
mailto:kp.oc-kp.fu@gov.si
mailto:kr.oc-kr.fu@gov.si
mailto:lj.oc-lj.fu@gov.si
mailto:mb.oc-mb.fu@gov.si
mailto:ms.oc-ms.fu@gov.si
mailto:nm.oc-nm.fu@gov.si
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Forces armées suédoises 

Adresse postale: FörsvarsmaktenSE - 

107 85 Stockholm 

Tél. +46 087887500 

Fax +46 087887778 

Courriel: exp-hkv@mil.se 

Stockholm-Arlanda SE003033 

Eda SE603360 

Göteborg-Arendal SE603303 

Haparanda/Tärnaby SE010332 

Hån SE060335 

Idre NO02151D 

Karlshamn-Stilleryd SEMAP306 

Karlskrona-Verkö SEMAP307 

Malmö SE000050 

Norrköping SE004134 

Stockholm SE303400 

Storlien SE020342 

Strömstad SE603342 

Svinesund SE603340 

Tärnaby SE010332 

Björnfjell SE010333 

Junkerdal SE010334 

Svinesund SE060340 

Vauldalen SE020344 

Åsnes SE603363 

Örje SE060341 

Östby SE603362 

 

 

mailto:exp-hkv@mil.se
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